
Est-ce qu'un salarié peut renoncer à son repos hebdomadaire ?

Réponse courte

Non, le salarié ne peut pas renoncer à son repos hebdomadaire au Luxembourg, même avec son accord écrit

explicite. La loi luxembourgeoise impose une période minimale de repos continu de 44 heures, incluant

obligatoirement le dimanche dans la mesure du possible, et toute convention ou clause permettant d'y renoncer est

nulle et non avenue selon l'article L.231-8 du Code du travail.

Des dérogations strictement encadrées sont possibles uniquement dans des cas expressément prévus par la loi

ou par règlement grand-ducal (secteurs spécifiques, situations exceptionnelles avec autorisation ITM). En dehors de

ces cas légaux, la renonciation volontaire du salarié n'est jamais admise. Toute infraction expose l'employeur à des

sanctions administratives et pénales pouvant aller jusqu'à 5.000 euros d'amende et un mois d'emprisonnement.

Définition

Le repos hebdomadaire est une période minimale de repos continu de 44 heures consécutives, comprenant

obligatoirement le dimanche dans la mesure du possible, accordée à chaque salarié en vertu de l'article L.231-11

du Code du travail luxembourgeois. Cette période vise à garantir la protection de la santé et de la sécurité du

salarié, ainsi que le respect de la vie familiale et sociale.

Ce repos s'ajoute au repos quotidien de 11 heures consécutives (art. L.211-16), créant une protection

temporelle complète du salarié. Le repos hebdomadaire constitue un droit d'ordre public dont le caractère

impératif ne peut être écarté par aucun accord, même avec le consentement du salarié.

Principe fondamental : Dès la fin d'un repos hebdomadaire, le prochain repos hebdomadaire doit intervenir dans

les 7 jours maximum.

Conditions d’exercice

Le principe général interdit absolument à l'employeur de faire travailler un salarié durant la période de repos

hebdomadaire de 44 heures. L'article L.231-8 du Code du travail dispose expressément qu'"est nulle de plein droit

toute disposition conventionnelle contraire" aux dispositions sur le repos hebdomadaire.

Dérogations légales strictement encadrées :

Travaux urgents nécessitant une intervention immédiate

Activités continues (industries à feu continu, services publics essentiels)

Secteurs spécifiques (hôpitaux, hôtels, restauration) avec autorisation

Situations exceptionnelles prévues par règlement grand-ducal
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Conditions impératives pour toute dérogation :

Base légale expresse (Code du travail ou règlement grand-ducal)

Autorisation préalable de l'ITM dans la plupart des cas

Repos compensatoire équivalent obligatoire

Information des représentants du personnel

En dehors de ces cas légaux stricts, aucune renonciation volontaire du salarié à son repos hebdomadaire n'est

admise, même avec son accord écrit ou sa demande expresse.

Modalités pratiques

Procédure en cas de dérogation légale :

Vérification préalable de l'existence d'une base légale

Demande d'autorisation à l'ITM si requise par le texte

Respect des conditions fixées par le texte dérogatoire

Attribution d'un repos compensatoire d'une durée équivalente dans le délai légal

Tenue d'un registre des dérogations avec justifications

Information obligatoire des représentants du personnel

Documentation obligatoire :

Registre spécial des heures de travail du dimanche (art. L.231-10)

Justification écrite de la dérogation et de sa base légale

Planification des repos compensatoires accordés

Preuve de l'autorisation ITM le cas échéant

Contrôles ITM :

L'Inspection du travail et des mines surveille l'application stricte (art. L.231-12)

Constatation des infractions et notification à l'employeur

Information automatique de la délégation du personnel

En l'absence de dérogation légale : Toute convention, clause ou accord permettant la renonciation au repos

hebdomadaire est automatiquement nul sans nécessité de décision judiciaire.

Pratiques et recommandations

Vérifications préalables obligatoires :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-10
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-12


Audit juridique systématique avant toute organisation dérogeant au repos hebdomadaire

Consultation de l'ITM en cas de doute sur l'applicabilité d'une dérogation

Formation des managers sur le caractère impératif du repos hebdomadaire

Sensibilisation des salariés à leurs droits inaliénables

Bonnes pratiques RH :

Refus catégorique de toute demande de renonciation du salarié

Documentation systématique de toutes les dérogations avec base légale

Planification anticipée des repos compensatoires

Communication claire sur l'impossibilité de renoncer au repos

Mise en place d'alertes dans les systèmes de planification

Gestion des demandes de salariés :

Information immédiate sur l'impossibilité légale de renoncer

Explication pédagogique du caractère d'ordre public

Documentation écrite du refus pour protection mutuelle

Proposition d'alternatives légales (aménagement horaires, congés)

En cas de pression du salarié : Rappeler que l'employeur a l'obligation légale de refuser, indépendamment de la

volonté du salarié, sous peine de sanctions pénales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.231-11 : Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives obligatoire

Art. L.231-8 : Nullité de plein droit des dispositions contraires

Art. L.231-1 à L.231-10 : Régime général du repos hebdomadaire et dérogations

Art. L.231-12 : Surveillance par l'ITM

Art. L.231-13 : Sanctions pénales (251 à 5.000 euros + emprisonnement 8 jours à 1 mois)

Dérogations spécifiques :

Art. L.231-4 à L.231-6 : Dérogations sectorielles au travail dominical

Art. L.231-9 : Procédures d'autorisation et consultation des délégués

Règlements grand-ducaux spécifiques par secteur d'activité

Jurisprudence consolidée :
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Caractère impératif du repos hebdomadaire confirmé par les tribunaux

Interdiction absolue de toute renonciation volontaire

Responsabilité pénale de l'employeur même en cas d'accord du salarié

Contrôles et sanctions :

Compétence ITM pour surveillance et constatation (art. L.231-12)

Sanctions immédiates sans mise en demeure préalable

Cumul possible avec sanctions civiles (dommages-intérêts)

Le non-respect du repos hebdomadaire expose l'employeur à des sanctions pénales (art. L.231-13) et à la nullité automatique

de toute clause ou accord contraire, même avec le consentement explicite du salarié. Il est impératif de documenter toute

dérogation avec sa base légale et d'assurer la traçabilité complète des repos compensatoires accordés.

L'employeur ne peut jamais se prévaloir de l'accord du salarié pour échapper à ses obligations légales. La responsabilité pénale

reste entière même si le salarié demande expressément à renoncer à son repos hebdomadaire. Cette règle vise à protéger le salarié

contre lui-même et à maintenir l'équilibre social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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